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qu'elle accomplira cette reparation exigée par la justice de
Dieu. En conséquence, le confesseur, au nom de l'E-
glise, lui imposera une satisfaction ou pénitence : ce sera
un commencement d'expiation. Je dis un commencement,
parce que les pénitences sacramentelles imposées depuis
plusieurs siècles, ne ressemblent que d'une manière trèsincomplète aux pénitences canoniques des dix premiers
siècles de l'Eglise. Les pénitences de ce temps là étaientrigoureuses, sévères, longues et souvent publiques. On
s'efforçait alors de proportionner l'expiation à la gravité
du péche et à la joie coupable qui avait accompagné l'acteprévaricateur. Depuis, la discipline a changé dans son
mode d'application. Usant de la plus maternelle condes-
cendance pour la faiblesse de nos âmes et la débilité denos corps, l'Eglise s'est relâchée, dans ces derniers siècles,de sa sainte et antique sévérité. Mais, en adoucissant l'a-mertume et en allégeant le poids de ses pénitences, autre-fois si dures et si écrasantes, elle nous laisse le soin d'ajou-ter à la satisfaction sacramentelle des expiations ou péni-tences volontaires, capables de solder en tout ou en grandepartie notre dette à l'endroit de la justice de Dieu.

Ainsi la rémission de la peine éternelle n'entraîne pasnécessairemept la rémission de toute la peine temporelledue à nos péchés. "Si quelqu'un, a dit le concile de"Trente, soutient que Dieu remet toujours toute la peineen même temps qu'il remet le péché, qu'il soit anathè-


